
 

 

 
   312e réunion (régulière) 

Le 22 février 2025 
Centre scolaire de la Rive-Sud 

*Commentaires du public à 13 h, le cas échéant. 

Samedi 22 février 2025    

1. OUVERTURE DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE DU CONSEIL  Présidence 
Vérification du quorum 

2. RECONNAISSANCE CULTURELLEMENT RESPECTUEUSE DU TERRITOIRE MI’KMAW 

3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR   motion 

4. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL  

5.1. RÉUNION 311 (régulière), Virtuelle (doc. 311pv)  motion 

6. AVIS DE MOTION DE RESCISION DE LA RÉSOLUTION 309-08 (doc. 312-01)  motion 

6.1. PROCHAINES ÉTAPES, LE CAS ÉCHÉANT (doc. 312-02) 

7. RÉSOLUTIONS EN BLOC motion 

7.1. SUIVI AUX RÉSOLUTIONS 311 (doc. 312-03) 
7.2. CORRESPONDANCE (doc. 312-04) 
7.3. SEMAINE PROMOTION ÉDUCATION EN FRANÇAIS (doc. 312-05) 
7.4. RAPPORT REPRÉSENTANTE CA FNCSF (doc. 312-06) 
7.5. RAPPORT COMITÉ ÉDUCATION (doc. 312-07) 
7.6. RAPPORT COMITÉ FINANCES (doc. 312-08) 
7.7. RAPPORT COMITÉ AUDIT (doc. 312-09) 

 

8. PRÉSENTATION – RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS PROVINCIALES | 6e ANNÉE (2024) 
(résultats sous embargo) 

8.1.  COMITÉ À HUIS CLOS 
8.2. FIN DU COMITÉ À HUIS CLOS 

 
9. AFFAIRES DU CONSEIL 

9.1. DOTATION 2025-2026  
9.1.1. Principes de dotation (écoles) 2025-2026 (doc. 312-10) motion 
9.1.2. Vision vers 2030 : Ajout de ressources humaines (doc. 312-11)  motion 

9.2. MODIFICATION DES NIVEAUX SCOLAIRES EBJ ET ECGH 2025-2026 (doc. 312-12)  motion 

9.3. DEMANDE DE SOUTIEN (FNCSF) - REPRISE DE L’ÉTUDE CONTINUUM ÉDUCATIF (doc. 312-13)  motion 
 

 

 

  9 h 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

10. RAPPORTS D’ACTIVITÉS  

10.1. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE (doc. 312-14)   

10.2. RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL (doc. 312-15)  

10.3. RAPPORT DE LA TRÉSORIÈRE (doc. 312-16)   

11. PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DES MEMBRES 
 

12. AVIS DE MOTION 
 

13. COMITÉ À HUIS CLOS 

14. FIN DU COMITÉ À HUIS CLOS  

15. RAPPORT DU COMITÉ À HUIS CLOS        V.-présidence 

16. PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL 
Le 5 avril 2025, École Rose-des-Vents 

17. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 

 


